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La société est spécialisée dans la régénération et la présulfurisation de catalyseurs employés par les raffineries et les usines 
pétrochimiques. Les catalyseurs y sont utilisés pour produire des carburants et produits pétrochimiques propres à basse température, 
tout en économisant de l’énergie et en protégeant l’environnement. 

Les catalyseurs sont essentiels à la production de carburants propres répondant aux exigences strictes d’émissions imposées en Europe.

Le catalyseur se désactive suite au dépôt de carbone dans les pores de celui-ci lors de l’utilisation en raffinerie. La régénération consiste à 
brûler de façon contrôlée ce carbone pour rendre les pores du catalyseur à nouveau accessibles. Suite à cette régénération, le catalyseur 
est réutilisable dans les réacteurs de raffineries pour un nouveau cycle.

Le procédé de présulfurisation est basé sur l’imprégnation du catalyseur avec du soufre et de l’huile. Le catalyseur ainsi présulfurisé 
permet à la raffinerie de démarrer le réacteur plus facilement et plus rapidement.

Les catalyseurs traités par l’entreprise sont des produits chimiques sous forme de granulés solides pouvant présenter les caractéristiques 
de danger suivantes : 

- Auto-échauffement catégorie 1
- Toxicité aigüe catégorie 4
- Irritation oculaire catégorie 2
- Sensibilisation cutanée catégorie 1
- Mutagène catégorie 2
- Cancérogène catégorie 1A
- Toxique pour la reproduction catégorie 1B
- Toxicité envers les organes cibles – exposition répétée catégorie 2
- Toxicité aigüe pour le milieu aquatique catégorie 1
- Toxicité chronique pour le milieu aquatique catégorie 1



Le rapport de sécurité établi pour la société Catalyst Recovery Europe démontre qu'un accident majeur avec des
conséquences au-delà des limites du site n'est pas à craindre. Pour cette raison, aucune disposition spécifique n’est définie
en cas d'urgence. Il est cependant recommandé aux personnes se trouvant aux alentours de l'établissement de toujours
suivre les recommandations qui seraient émises par les autorités compétentes (administration communale, services de
secours, police,...)
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Nickel H317, H351, H372, P280 et P314 SGH07 Toxique, SGH08 CMR

Cobalt H317, H334, H413, P261, P280, P311 et P342 SGH08 CMR











Le rapport de sécurité de l’entreprise identifie de possibles événements majeurs relatifs au stockage de catalyseurs auto-échauffants en 
emballages construits en matière combustible.

Il en découle des scénarios d’accidents majeurs liés à l’incendie des dépôts de catalyseur et se caractérisant par les effets potentiels 
suivants :

Pour la santé humaine :

- Emissions gazeuses (fumées) constituées de dioxyde de soufre (SO2) et des composés des catalyseurs pouvant générer un risque 
d’intoxication ;
- Flux thermiques liés au rayonnement de l’incendie pouvant générer des brûlures.

Pour l’environnement :

- Flux thermiques liés au rayonnement de l’incendie pouvant générer des effets domino ;
- Eaux d’extinction contenant des composés de catalyseurs pouvant générer une pollution du milieu naturel.
L’occurrence de ces scénarios d’accidents majeurs est caractérisée comme étant quasi-impossible et sans conséquences irréversibles pour 
la santé humaine et l’environnement en raison des mesures de maîtrise du risque mises en place : 
- Répartition du stockage de catalyseurs en entités séparées les unes des autres par des distances ne permettant pas la propagation d’un 
incendie d’une entité à une autre ; 
- Limitation des quantités de catalyseurs présentes par entité de stockage afin de rester inférieur aux valeurs d’effets sur la santé en cas 
d’émissions liées à un incendie ; 
- Emploi d’emballages métalliques (incombustibles) pour le stockage de catalyseurs auto-échauffants ; 
- Présence d’un bassin de sécurité pour les eaux d’extinction d’incendie d’une capacité de 400m3.

L’entreprise s’engage notamment à travers sa politique de prévention des accidents majeurs à prendre les mesures adéquates sur le site 
et à prendre contact avec les services d’urgence pour faire face à des accidents majeurs et en limiter le plus possible les effets. 



Plan d’urgence externe :

L’établissement bénéficie de dispenses, telles que prévues au paragraphe 8 de l’article 20 de la loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise 
des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses. Compte tenu des informations présentes dans le rapport 
de sécurité établi pour l’entreprise Catalyst Recovery Europe, un plan d’urgence externe ne s’applique actuellement pas.




